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Politique de sécurité: analyses du CSS

Le maintien de la paix des 
Nations Unies
Les opØrations de maintien de la paix des Nations Unies fŒtent leur 
75e anniversaire, ce qui mØrite d�Œtre saluØ. Des Øtudes montrent que 
la prØsence des troupes de l�ONU est utile pour limiter les violences 
dans les con�its inter et intraØtatiques. Cependant, le maintien de la 
paix des Nations Unies se voit aujourd�hui confrontØ à de grands dØ�s. 

Par Corinne�Bara

En 2023, le monde fŒte le 75e�anniversaire 
des opØrations de maintien de la paix dØ-
ployØes par l�ONU. C�est au cours de la 
guerre israØlo-arabe de 1948 que l�ONU a 
testØ pour la premiŁre fois un concept relati-
vement contrintuitif: envoyer des soldats non 
pas pour faire la guerre, mais pour conserver 
la paix. L�Organisme de Nations�Unies char-
gØ de la surveillance de la trŒve (ONUST) 
avait pour mission d�aider Israºl et les États 
arabes voisins à maintenir un cessez-le-feu. 
L�image emblØmatique des Casques bleus 
incarne aujourd�hui l�action de l�ONU dans 
le chaos de la guerre. Depuis 1948, plus de 
deux millions d�hommes et de femmes ont 
servi dans 71�missions de l�ONU et plus de 
4300�soldats de la paix provenant de 130�pays 
ont ØtØ tuØs pour cette cause. 

L�e�cacitØ des opØrations de maintien de la 
paix fait l�objet d�un large consensus depuis 
dix ans. Cependant, les avis n�ont pas tou-
jours ØtØ aussi unanimes. Lorsque les 
Casques bleus se sont rØvØlØs impuissants 
face aux massacres perpØtrØs au milieu des 
annØes�1990 au Rwanda et à Srebrenica, le 
dØploiement de soldats ØquipØs d�armes lØ-
gŁres parmi des belligØrants dØterminØs à 
tuer semblait utopique. Les perceptions ont 
ØvoluØ lorsque les chercheurs ont commencØ 
à se demander si un maintien de la paix 
(mŒme imparfait) n�Øtait pas prØfØrable à 
l�inaction totale. Ils en ont conclu que c�Øtait 
le cas. Les Nations�Unies n�ont lancØ aucune 
nouvelle mission militaire depuis 2014. À 
l�heure oø le maintien de la paix de l�ONU 

traverse une crise dans un monde divisØ, il 
est plus important que jamais de rØ�Øchir à 
ces 75�ans d�expØrience a�n de comprendre 
la capacitØ de ces opØrations à sauver des vies 
et les dØ�s auxquels elles sont confrontØes.

E�cacitØ du maintien de la paix
Les opØrations de maintien de la paix de 
l�ONU visent à faciliter la transition de la 
guerre à la paix. Elles se distinguent des 
interventions militaires (comme les opØra-
tions de l�OTAN en Bosnie et en Libye) 
par le fait qu�elles sont impartiales et dØ-
ployØes avec l�accord des principales parties 

au con�it. Les missions traditionnelles, 
telles que l�ONUST ou la Force des Na-
tions�Unies chargØe du maintien de la paix 
à Chypre (UNFICYP), surveillent les ces-
sez-le-feu et maintiennent des zones tam-
pons entre les belligØrants. Les missions 
multidimensionnelles modernes sont plus 
ambitieuses. En plus de limiter la violence, 
elles s�emploient à crØer les conditions 
d�une paix durable par la transformation 
des institutions politiques, Øconomiques et 
sociales. Pour mener à bien ces diverses 
tâches, les soldats armØs sont ØpaulØs par 
des policiers et du personnel civil. 

Forces de maintien de la paix des Nations Unies de la MONUSCO en RØpublique dØmocratique du Congo 
en aoßt 2013. Thomas Mukoya / Reuters
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À la lumiŁre de ces di�Ørents objectifs, com-
ment les Øquipes de recherche Øvaluent-elles 
l�e�cacitØ du maintien de la paix? Elles 
comparent les con�its dans lesquels des opØ-
rations de maintien de la paix ont ØtØ dØ-
ployØes à des con�its similaires qui n�en ont 
pas bØnØ�ciØ. La question n�est pas de savoir 
s�il y a un Øcart entre les aspirations et les 
rØsultats d�une mission, mais si la prØsence 
d�une opØration de maintien de la paix a at-
tØnuØ les rØpercussions d�un con�it. La tâche 
est ardue. En premier lieu, la notion 
d�«attØnuation» peut renvoyer à di�Ørents 
critŁres: rØduction de la violence, raccourcis-
sement de la durØe des hostilitØs, prolonga-
tion de la paix, amØlioration des moyens de 
subsistance, etc. En deuxiŁme lieu, il est dif-
�cile de trouver des situations rØellement 
comparables avec et sans maintien de la paix, 
car les Casques bleus sont gØnØralement en-
voyØs là oø leur prØsence est la plus nØces-
saire. Le troisiŁme Øcueil consiste à faire la 
di�Ørence entre les e�ets des opØrations de 
maintien de la paix et ceux d�autres initia-
tives concomitantes, telles que la mØdiation, 
l�aide au dØveloppement ou les sanctions. 
Pour relever ces dØ�s, les Øtudes s�appuient 
sur les progrŁs rØalisØs en matiŁre de science 
des donnØes et sur des modŁles statistiques 
de pointe, associØs à des recherches sur le 
terrain dans les zones de guerre.

Dans l�ensemble, ces Øtudes montrent que 
les opØrations de maintien de la paix de 
l�ONU peuvent rØduire la violence lors des 
con�its. Si les missions dØployØes disposent 
d�un e�ectif su�sant, moins de soldats des 
parties au con�it meurent sur le champ de 
bataille et moins de civils sont tuØs, qu�il 
s�agisse de victimes collatØrales ou de po-
pulations ciblØes volontairement. Les 
Casques bleus peuvent Øgalement empŒ-
cher la propagation de la violence à l�intØ-
rieur des pays et entre eux. En outre, il a ØtØ 
dØmontrØ que le dØploiement d�opØrations 
de maintien de la paix raccourcit les guerres 
et rØduit les risques que les con�its re-
prennent par la suite.

Le message clØ de ces Øtudes est que les sol-
dats de la paix sauvent des vies. Mais com-
ment? Si les Casques bleus peuvent s�enga-
ger dans des combats, c�est gØnØralement 
pour se dØfendre et pour protØger des popu-
lations menacØes. Le maintien de la paix ne 
repose pas sur la supØrioritØ militaire. Au 
contraire, la prØsence des soldats de la paix a 
un e�et dissuasif et complique les initiatives 
des agresseurs potentiels. Les activitØs de 
surveillance et de communication de don-
nØes des Casques bleus limitent la possibi-
litØ d�attaques-surprises et freinent la di�u-
sion d�informations erronØes susceptibles 

d�aggraver les con�its. L�interposition des 
soldats de la paix rend les man�uvres mili-
taires plus di�ciles. De plus, leur suivi aug-
mente les chances que les actes violents 
soient rØvØlØs au grand jour et entachent la 
rØputation de leurs auteurs, ce qui peut en-
traîner la perte d�alliØs vitaux. 

Les rØsultats enregistrØs sont inØgaux. On 
constate des e�ets moyens sur un Øventail 
trŁs variØ de missions. En outre, bien que ce 
soit la rØduction de la violence qui attØnue 
le plus directement les sou�rances hu-
maines, les missions de l�ONU ont de plus 
grandes ambitions. Le maintien de la paix 
peut Øgalement entraîner des consØquences 
nØgatives. Certaines sont liØes à de vØri-
tables Øchecs ou fautes, d�autres sont di�-
ciles à Øviter sans Œtre sous-tendues par de 
mauvaises intentions. La premiŁre catØgo-
rie comprend l�exploitation et les abus à 
caractŁre sexuel commis par les soldats de 
la paix à l�encontre de personnes qu�ils sont 
censØs protØger. Les incidents se comptent 
par milliers et touchent plusieurs missions. 

La deuxiŁme catØgorie englobe des phØno-
mŁnes tels que les Øconomies de maintien 
de la paix, c�est-à-dire les distorsions locales 
de l�Øconomie rØsultant de la demande de 
main-d��uvre et de ressources gØnØrØe par 
les missions, qui baisse rapidement lorsque 
celles-ci se retirent. 

Un monde en pleine mutation
Le maintien de la paix a toujours ØtØ ce que 
les États en font. Pendant la guerre froide, 
les cinq membres permanents (permanent 
�ve, P5) du Conseil de sØcuritØ de l�ONU, 
qui peuvent mettre leur veto aux opØrations, 
sont rarement parvenus à se mettre d�accord 
sur des opØrations de maintien de la paix. 
Les quelques missions mises en place 
jouaient un rôle traditionnel d�interposition 
et de surveillance. L�ONU a lancØ un 
nombre record de missions juste aprŁs la 
guerre froide (voir graphique à la page 2). 
Mais alors que ces opØrations Øtaient dØ-
ployØes sur des thØâtres de guerre particuliŁ-
rement violents, la plupart n�avaient pas le 
mandat ou la puissance nØcessaire pour 

Maintien de la paix de l�ONU au cours du temps
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empŒcher les atrocitØs. Au dØbut du millØ-
naire ont ØmergØ les concepts de responsabi-
litØ de protØger (R2P) et de guerre contre le 
terrorisme. Les missions sont alors devenues 
plus ambitieuses, s�accompagnant parfois de 
postures militaires fortes. Les missions de 
stabilisation en RØpublique centrafricaine 
(MINUSCA) et au Mali (MINUSMA) il-
lustrent cette Øvolution: elles peuvent utiliser 
la force militaire de façon proactive pour 
combattre des agresseurs avant que ceux-ci 
commettent des attaques contre la mission 
ou touchent des civils. 

Aujourd�hui, le maintien de la paix de 
l�ONU est revenu à son point de dØpart. La 
rivalitØ entre grandes puissances limite de 
nouveau la capacitØ du Conseil de sØcuritØ 
à maintenir la paix et la sØcuritØ à l�Øchelle 
internationale. Les relations entre la Russie 
et l�Occident se sont rapidement dØtØrio-
rØes aprŁs l�annexion de la CrimØe en 2014 
et ont atteint leur point le plus bas avec 
l�invasion de l�Ukraine par la Russie en 
2022. Outre la Russie, la Chine et les puis-
sances rØgionales montantes s�a�rment et 
rejettent les mandats traitant des droits hu-
mains, des questions de genre ou de la so-
ciØtØ civile, ainsi que les autres initiatives 
considØrØes comme une intrusion dans la 
souverainetØ de l�État et un soutien aux va-
leurs libØrales occidentales. 

Bien que le Conseil de sØcuritØ de l�ONU ait 
tendance à prolonger le mandat des mis-
sions existantes, le droit de veto de la Russie 
complique tout accord sur de nouvelles mis-
sions. Par consØquent, aucune nouvelle opØ-
ration de maintien de la paix avec des 
troupes armØes n�a ØtØ lancØe depuis 2014, et 
alors que l�ONU comptait à son âge d�or 
plus de 100 000�personnes sur le terrain dans 
le monde entier, ce chi�re a aujourd�hui 
chutØ à un niveau inØdit depuis prŁs de 
20�ans (voir graphique à la page 2). Et il de-
vrait encore reculer avec le retrait prochain 
de la MINUSMA, l�une des plus grandes 
missions de l�ONU, mobilisant 13 000�per-
sonnes. La MINUSMA a ØtØ expulsØe par le 
gouvernement malien, en partie parce que 
l�ONU a condamnØ la junte militaire pour 
les massacres commis en collaboration avec 
les mercenaires russes de Wagner. 

Outre la recon�guration des forces gØopo-
litiques, la montØe des tendances autori-
taires à travers le monde exerce une pres-
sion sur le budget des opØrations de paix de 
l�ONU. Le «bloc occidental» du P5 ne fait 
pas exception. L�administration�Trump, par 
exemple, a nettement rØduit les contribu-
tions �nanciŁres des États-Unis au main-
tien de la paix. La rØpartition inØgale de la 

charge de personnel constitue un problŁme 
plus persistant. Mais alors que leur person-
nel est essentiel à la poursuite des opØra-
tions, beaucoup de ces nations a�chent 
elles-mŒmes un bilan contestable en ma-
tiŁre de droits humains. Un autre dØ� 
consiste à attirer su�samment de policiers 
pour les opØrations de l�ONU. Les forces 
de police se sont rØvØlØes trŁs e�caces pour 
limiter la violence, mais contrairement aux 
militaires, elles restent indispensables dans 
leurs pays, mŒme en temps de paix.

En�n, l�ONU doit trouver un Øquilibre 
entre la nature Øvolutive des con�its et les 
trois principes fondamentaux du maintien 
de la paix (le consentement des principales 
parties au con�it, l�impartialitØ et l�usage de 
la force uniquement en cas de lØgitime dØ-
fense ou pour dØfendre le mandat). Les 
con�its ne sont pas les mŒmes aujourd�hui 
qu�à l�Øpoque oø ces principes ont ØtØ adop-
tØs. Le consentement des principales par-
ties, par exemple, suppose que celles-ci 
soient clairement dØ�nies et ouvertes à des 
pourparlers permettant de solliciter leur 
accord aux opØrations de maintien de la 
paix. Le paysage fragmentØ des con�its 
modernes, qui impliquent une myriade de 
groupes armØs aux objectifs variØs, com-

plique l�application de ce principe. Dans ce 
contexte, le consentement se rØsume dØsor-
mais souvent à celui du pays hôte. Cette 
situation a suscitØ des inquiØtudes quant au 
fait que l�ONU pourrait Œtre centrØe sur les 
États, soutenir des rØgimes autoritaires ou 
se montrer trop indulgente face aux viola-
tions des droits humains commises par les 
gouvernements, de peur de perdre leur 
consentement �� une crainte qui n�est pas 
sans fondement à la lumiŁre de l�expulsion 
rØcente de la MINUSMA au Mali. 

Or, opØrer avec le consentement des parties 
n�est pas une simple posture idØaliste, mais 
une condition essentielle pour assurer la 
sØcuritØ des soldats de la paix et leur per-
mettre de faire leur travail. Sans ce consen-
tement, les acteurs armØs feront obstruc-
tion aux Casques bleus, procØderont à des 
intimidations et, dans le pire des cas, utili-
seront la violence à leur encontre. Il en va 
de mŒme pour les deux autres principes. 
L�usage excessif de la force ou le manque 
d�impartialitØ des soldats de la paix de 
l�ONU ne sont pas problØmatiques parce 
qu�ils rompent avec des principes Øtablis 
depuis 75�ans, mais parce qu�ils mettent en 
danger les Casques bleus et les populations 
qu�ils ont la charge de protØger.

Org. Mission1 Personnel

ONU ONUST, Moyen-Orient 1�chef de mission; 12�militaires (observateurs, o�ciers 
d�Øtat-major)

ONU MINUSMA, Mali 5�militaires (o�ciers d�Øtat-major, spØcialistes du 
dØminage et du renseignement); 1�policier2

ONU MONUSCO, RØpublique dØmocra-
tique du Congo

5�militaires (spØcialistes du dØminage); 2�policiers

ONU MINUSS, Soudan du Sud 4�militaires (1�o�cier d�Øtat-major, 3�spØcialistes du 
dØminage); 1�policier

ONU UNMOGIP, Cachemire 2�militaires (observateurs)

ONU MINURSO, Sahara occidental 1�militaire (observateur)

OTAN KFOR, Kosovo 181�militaires armØs

UE EUFOR�Althea, Bosnie-HerzØgovine 26�militaires armØs

Commission de supervision des 
nations neutres, CorØe (Nord-Sud)

5�militaires (dont le chef de mission)

DonnØes en septembre�2023, les chi�res exacts peuvent varier.
1  Comprend uniquement les missions de maintien de la paix dotØes de personnel en uniforme. La 

Suisse participe Øgalement à des missions politiques spØciales et à des missions purement 
civiles de consolidation de la paix telles que l�EUCAP�Sahel au Mali avec 2�formateurs de police 
ou la MINUATS au Soudan avec 2�spØcialistes du dØminage. 1�o�cier de police intØgrera la 
Mission de vØri�cation des Nations�Unies en Colombie au cours des prochains mois.

2  Avec jusqu�à 6�policiers, la MINUSMA Øtait au printemps�2023 la mission qui avait comptØ le 
plus grand contingent de police suisse. 

Sources: Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des sports (DDPS) (militaires); Département 
fédéral des a�aires étrangères (DFAE) (police)

DØploiements suisses de maintien de la paix
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La Suisse et le maintien de la paix
Pour la Suisse, le 75e�anniversaire des opØ-
rations de maintien de la paix de l�ONU 
coïncide avec sa toute premiŁre adhØsion 
au Conseil de sØcuritØ. D�ailleurs, la toute 
premiŁre mission de l�ONU il y a 75�ans, 
l�ONUST, est aussi la premiŁre dirigØe par 
un o�cier suisse, le gØnØral de division Pa-
trick�Gauchat, qui occupe ce poste depuis 
2021.

Si l�on s�en tient aux chi�res, la Suisse n�est 
pas un acteur majeur du maintien de la paix 
de l�ONU. Elle compte actuellement quelque 
35�militaires et policiers dans six missions de 
maintien de la paix di�Ørentes conduites par 
l�ONU (voir tableau à la page� 3). Aucun 
d�entre eux n�est armØ. Il s�agit donc de BØrets 
bleus, plutôt que de Casques bleus. La Force 
pour le Kosovo (KFOR) dirigØe par l�OTAN 
et une opØration menØe par l�UE en Bosnie-
HerzØgovine constituent actuellement les 
principales contributions militaires de la 
Suisse. Contrairement aux experts suisses de 
l�ONU en mission, les contingents au Koso-
vo et en Bosnie sont armØs pour leur propre 
protection.

La Suisse n�est pas la seule nation à apporter 
une contribution modeste aux opØrations 
de maintien de la paix de l�ONU. Les cher-
cheurs considŁrent ces «contributions sym-
boliques» (quelques personnes par mission) 
comme une forme spØci�que de participa-
tion lorsqu�il n�est pas possible ou souhai-
table d�envoyer des contingents plus impor-
tants. Dans le cas de la Suisse, la contrainte 
est essentiellement d�ordre juridique: le 
Code militaire du pays interdit le dØploie-
ment de soldats armØs sans l�approbation de 
l�AssemblØe fØdØrale. Une tentative de mo-
di�er ce principe (la «loi sur les Casques 
bleus») a ØtØ rejetØe en 1994 par les Suisses 
lors d�une votation populaire. Dans le cadre 
de ces contraintes, la Suisse s�e�orce de va-
loriser ses contributions en fournissant une 
expertise de niche, en dØminage humani-
taire par exemple, en mettant à disposition 
des o�ciers d�Øtat-major expØrimentØs ou 
en proposant son savoir-faire en matiŁre de 
rØforme du secteur de la sØcuritØ. 

La neutralitØ en soi n�est pas un obstacle à 
la participation aux opØrations de maintien 
de la paix de l�ONU. D�autres pays neutres 
(ou anciennement neutres) comme la Fin-

lande, l�Irlande, l�Autriche ou la SuŁde ont 
fourni des contingents armØs. Pour la 
Suisse, le dØploiement de soldats de la paix 
serait compatible avec le droit de la neutra-
litØ prØcisØment parce que les missions de 
l�ONU reposent sur les trois principes du 
consentement, de l�impartialitØ et du non-
recours à la force. De fait, ces principes re-
coupent de façon remarquable les fonde-
ments de la neutralitØ et de la politique de 
dØfense de la Suisse.

La Suisse s�e�orce actuellement d�intensi�er 
son rôle dans le maintien de la paix de 
l�ONU. En 2020, le Conseil fØdØral a chargØ 
les dØpartements de de la dØfense (DDPS) 
et des a�aires ØtrangŁres (DFAE) de mettre 
en �uvre plusieurs mesures dans cette op-
tique. Depuis, la Suisse s�est engagØe à four-
nir trois unitØs de la taille d�une compagnie 
pour d�Øventuels dØploiements futurs de 
l�ONU. Cette promesse n�est pas contrai-
gnante et la dØcision de dØploiement nØces-
siterait l�approbation du Parlement, comme 
pour tous les dØploiements mobilisant plus 
d�une centaine de soldats ou durant plus de 
trois semaines. 

La Suisse a Øgalement mis au point une 
approche pratique pour contribuer à l�ob-
jectif de l�ONU consistant à renforcer la 
participation des femmes au maintien de la 
paix. Un nouveau parcours professionnel 
permet aux forces armØes de recruter des 
femmes, mŒme sans expØrience militaire 
prØalable, dans les opØrations de maintien 
de la paix. Les femmes Øligibles suivent une 
formation militaire de 12� semaines avant 
d�Œtre dØployØes au Kosovo. Depuis 2020, 
50�femmes ont fait usage de cette possibi-
litØ et intØgrØ les forces armØes aprŁs avoir 
servi dans la KFOR.

Perspectives
En 75�ans, les Casques bleus et les BØrets 
bleus de l�ONU sont devenus un symbole 
reconnu dans le monde entier de l�engage-
ment à protØger les populations de la guerre 
et de la violence au-delà des frontiŁres na-
tionales. MalgrØ les immenses dØ�s aux-
quels elles se heurtent actuellement, les 
opØrations de maintien de la paix de l�ONU 
devraient perdurer. 

D�une part, l�ONU comptabilise aujourd�hui 
encore plus de personnes sur le terrain que 

tous les autres acteurs du maintien de la paix 
rØunis. D�autre part, l�organisation a dØjà 
surmontØ d�autres crises, comme le montre 
la chute brutale des e�ectifs aprŁs les Øchecs 
des annØes�1990 (voir graphique à la page 2). 
MŒme au plus fort de la guerre froide, les 
superpuissances ont rØussi à trouver un 
consensus pour certaines opØrations telles 
que la Force intØrimaire des Nations�Unies 
(FINUL) crØØe en 1978 pour con�rmer le 
retrait des troupes israØliennes du Liban. 
MŒme divisØ, le Conseil de sØcuritØ de 
l�ONU parvient encore à s�entendre sur des 
questions importantes. En 2023, il a notam-
ment adoptØ à l�unanimitØ des rØsolutions 
visant à condamner les discriminations à 
l�Øgard des femmes exercØes par les talibans, 
à Øtendre l�aide humanitaire transfrontaliŁre 
à la Syrie et pour la premiŁre fois de son his-
toire, à dØnoncer l�antisØmitisme. 

À court terme, l�ONU est en train de s�adap-
ter a�n de remplir son rôle de rØtablissement 
et de maintien de la paix, en donnant par 
exemple la prioritØ aux missions politiques. 
Il s�agit de petites missions qui contribuent à 
des solutions politiques et à la consolidation 
de la paix civile. Elles sont moins intrusives, 
moins coßteuses et mobilisent moins de 
personnel, ce qui permet de trouver plus fa-
cilement un accord. L�ONU souligne Øgale-
ment l�importance d�assurer le maintien de 
la paix en partenariat avec des organisations 
rØgionales (telles que l�Union africaine) ou 
des coalitions ad hoc d�États. Si le «maintien 
de la paix en partenariat» dØsigne gØnØrale-
ment le dØploiement conjoint ou successif 
de missions de l�ONU et extØrieures à 
l�ONU, la simple dØlØgation du maintien de 
la paix à d�autres entitØs pourrait à l�avenir 
devenir une rØalitØ. Cependant, les missions 
mises en place par des organisations rØgio-
nales ou des coalitions ad hoc sont souvent 
axØes sur les aspects militaires, alors que la 
force de l�ONU rØside dans son approche 
multidimensionnelle du soutien de la paix. 
En ce sens, il apparaît impossible de rempla-
cer et d�externaliser le maintien de la paix 
assurØ par les Nations�Unies.
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